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Synthèse du rapport 

A la demande de SIPO PHILAM, désignés ci-ŀǇǊŝǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Argisol a 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ G1 PGC 
sur la commune de ST JEAN DE MONTS - 85160  

Afin de répondre aux objectifs fixés par notre mission et conformément à la norme NF P94 500 de Novembre 
нлмоΣ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!CbhwΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Argisol a réalisé sur la parcelle concernée : 

¶ Une enquête documentaire complète définissant les contextes géographiques, topographiques, 
géologiques, hydrologiques/hydrogéologiques et administratifs ; 

¶ Sondages géotechniques de type pénétromètre dynamique et investigations à la tarière mécanique 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Nos investigations et nos descriptions sur le site et ses alentours ont permis de relever les points suivants : 

Mise à nu du terrain  

De nombreux arbres de grande taille sont présents sur le terrain. Il faudra veiller à bien retirer les racines lors 
du dessouchage. Les fondations devront être mises en place sous les vides ainsi crées. 

Le niveau bas : 

Un dallage sur terre-plein est envisageable sous réserve de purger une partie du sable dunaire lâche. 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ όŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜΣ ƳƻŘǳƭŜ ŘŜ ¸ƻǳƴƎ 
ŀǎǎƻŎƛŞΧύ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭϥŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ Dн !±tΦ 

Fondations : 

Compte tenu des éléments précédents et pour des bâtiments présentant des charges faibles (1 à 2 
niveaux), la solution de fondation suivante est envisageable : 

ω Semelles superficielles filantes rigidifiées, ancrées de 0.2m dans le sable dunaire retrouvé à 
partir de -0.5 à -0.6m/TN actuel.  

Les fondations devront être descendues à au moins 0.5m de profondeur par rapport au terrain 
fini afin de respecter la profondeur hors-gel. [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎΣ ǎƛ ǳƴ ǎƻƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǾŜƴŀƛǘ Ł ǎŜ 
présenter, nous invitons les responsables de travaux à contacter la société Argisol. 

Les semelles isolées sont prohibées. 

Les notes de calcul ne peuvent donc être établies à ce stade de l'étude et devront faire l'objet d'une 
mission de type G2 AVP. 

Les tassements ne pourront être calculés qu'une fois le mode de fondation établi et dimensionné en 
fonction des charges réelles du projet. 

mailto:contact@argisol.fr
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Recommandations générales :  

¦ƴ ōŞǘƻƴƴŀƎŜ ǊŀǇƛŘŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ŦƻǳƛƭƭŜ όǎƛ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
pompage devra être utilisé).  

Les travaux devront être réalisés en période climatique favorable. Il est à noter que les variations 
hydriques des sols en fond de fond de fouille peuvent diminués leur portance, si tel est le cas, un curage 
sera nécessaire.  

Les fondations devront respecter une largeur minimale de 0.7 m pour des fondations isolées et 
лΦпƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜƳŜƭƭŜǎ ŦƛƭŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŜƴǊƻōŀƎŜ ŎƻǊǊŜŎǘ ŘŜǎ ŀǊƳŀǘǳǊŜǎΦ  

Il sera nécessaire de respecter la règle de 3H/1V (règle sismique) entre les arêtes de base de deux 
fondations voisines.  

 

La société Argisol ǊŜǎǘŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩsǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
réalisation des phases ultérieures des études géotechniques de conception (mission de type G2 PRO puis 
Ƴƛǎǎƛƻƴ Dо Ŝǘ Dп ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 
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Responsabilités, assurances et accréditations 

La responsabilité de la société Argisol ne peut être retenue que dans les limites de la mission qui lui a été 

confiée. Les prescriptions découlant de notre mission devront être respectées dans leur totalité. Dans le cas 

contraire, la responsabilité de notre société ne pourra être engagée. 

La responsabilité de notre société ne pourrait être invoquée en cas de dommages causés à la végétation, à 

ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όǊŞǎŜŀǳȄ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ Χύ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

précis ne nous auraient pas été communiqués préalablement au commencement des investigations. De plus, 

au préalable de chacun de ses chantiers, la société Argisol ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ Déclaration de travaux à 

proximité de réseaux (DT-DICT) ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

déclaration est annexée au présent rapport (Annexe 3). 

Pour ces prestations, Argisol ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 5ŞŎŜƴƴŀƭŜ 

ŀŦŦŞǊŜƴǘŜ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ.  

mailto:contact@argisol.fr
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1. Introduction  

1.1. Intervenants 

 Fonction Nom Coordonnées 

Entreprise d'ingénierie 
Géotechnique 

ARGISOL 
18, rue des 3 piliers - LA ROCHE 

SUR YON 02.51.43.88.29 
contact@argisol.fr 

Maître d'ouvrage SIPO PHILAM 

6 rue le Corbusier - le Château 
d'Olonne, 85180 LES SABLES 
D'OLONNE 02 51 21 49 53 
line.garro@sipophilam.fr 

Aménageur/constructeur   

Géomètre   

Notaire   

 

1.2. Avertissement 

Pour la bonne compréhension de ce rapport, il est demandé de consulter les annexes. 

Toute modification apportée au projet devra être signalée à la société Argisol pour effectuer un réexamen et 
éventuellement apporter une modification des conclusions. Il est conseillé de réaliser une étude de 
structure/béton armé pour une bonne exploitation de ce rapport. 

1.3. Remarques 

[Ŝǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘΩ!ǊƎƛǎƻƭ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ 
métiers pour tous renseignements ou explications complémentaires sur le rapport ou ses conditions 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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 2. Mission 

2.1. Objectifs   

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ Υ 

- De procéder à une campagne de reconnaissances des sols ; 
- De définir la nature et la structure du sol et du sous-sol au droit du projet projeté ; 
- 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Τ 
- De permettre de réduire les conséquences des risques majeurs identifiés ; 
- 5ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΦ 

2.2. Projet 

Nature du projet : Vente d'un ensemble de 9 lots. 

Adresse : 53 chemin de la Parée Verte, 85160 - ST JEAN DE MONTS  

2.3. Documents et plans reçus 

Le jour de son intervention, la société Argisol disposait des plans suivants : 

Documents mis à disponibilité ou demandé 

Titre de propriété  Demandé W oui W non Ä 

plan cadastral  Demandé W oui W non Ä 

Plan du terrain  Demandé W oui W non Ä 

Plan du géomètre Demandé W oui Ä non W 

Plan de masse  Demandé W oui W non Ä 
 
 

2.4. Contenu 

Le contenu de chaque mission est développé en Annexe 2. Il est conforme à la norme NF P94 500 de 
bƻǾŜƳōǊŜ нлмо Ŝǘ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!CbhwΦ 

Les investigations réalisées dans le cadre de sondages et de prospections géotechniques correspondent en 
ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŀǳ ŘŜǾƛǎ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜΦ  

Pour rappel la mission G1 PGC : 

¶ Concerne : la (les) parcelle(s) indiquée(s) sur les plans et leurs emprises accessibles. 

¶ Hors mission : les travaux spéciaux (soutènement, améliorations de solsΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
inaccessibles. 

mailto:contact@argisol.fr
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{ƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Υ 

¶ Le diagnostic de pollution du site. 

¶ [ΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΧύΦ 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

[ΩŜƴŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǇƘŀǎŜǎ DмΣ DнΣ DоΣ Dп Ŝǘ Dрύ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ 
de conception et de réalisation de tout projet pour contribuer à la maitrise des risques géotechniques. Le 
aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ Ŧŀire réaliser successivement chacune de ces missions par une 
ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

[Ŝǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻƴŘŀƎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΦ {ŜǳƭŜǎ Ŧƻƴǘ Ŧƻƛ ƭŜǎ 
profondeurs mesurées depuis le sommet des sondages et comptées à partir du niveau du sol (Terrain Naturel 
TN) au moment de la réalisation des investigations. Pour que ces altitudes soient garanties, il convient 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƎŞƻƳŝǘǊŜ ŜȄǇŜǊǘΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎƻƭ Řƻƴǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ 
ne permet pas de lever la totalité des aléas toujours possibles dans un milieu naturel. Ainsi, des éléments 
nouveaux (remblais, érosion, glissement, ŎŀǾƛǘŞΣ Χύ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƴŘǊŜ ŎŀŘǳǉǳŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǘout ou 
en partie. Ces éléments nouveaux ainsi que tout incident important survenant au cours des travaux doivent 
être immédiatement signalés à la société Argisol ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
éventuellement les prescriptions initialement préconisées et ceci dans le cadre de missions 
complémentaires. 

{ƛΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Argisol est amenée à proposer une ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ŀǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩsǳǾǊŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƴƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƻǳ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ 
les résultaǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΦ 
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3. Contexte général et enquête documentaire 

3.1. Contexte géographique et topographique 

D'après l'Institut Géographique National (IGN, via le site www.geoportail.gouv.fr), l'altitude du site est 
d'environ 2.9m. Le site ne présente pas de pente particulière. 

Sur l'aspect géomorphologique, la zone d'étude se situe sur une dune du littoral. 

Situation : 
Adresse du site : 53 chemin de la Parée Verte 85160 - ST JEAN DE MONTS 
Coordonnées GPS : Lat.= 46.75916, ; Long.= -1.982203. 
 

Plan 
Géographique  

Carte  

Carte Topo 1/15000 

de la zone d'étude 
(Source 

Géoportail.gouv.fr)  

Col_Photo  

Vue Aérienne de la 
zone d'étude 1/5000 

(Source 
Géoportail.gouv.fr)  
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Plan 

Géographique  
Carte  

Plan cadastral de la 
zone d'étude 1/2000 

(Source 
Géoportail.gouv.fr)  

 

 

3.2. Contexte géologique 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ мκрл лллŝƳŜΣ ƴ° 560 - ST-GILLES-CROIX-DE-VIE  du BRGM, le sous-sol du site 
étudié est caractérisé par les formations suivantes : 
-  Sables dunaires récents et actuelles  

Aucun forage n'est référencé à proximité. 

Plan 
Géologique  

Carte  

Extrait de la carte 
géologique, échelle 
1/25 000 (Source 

BRGM)  

 

mailto:contact@argisol.fr


Mission Géotechnique G1 PGC. Référence dossier 2023.01.06.2105.SIPO Version du 20/09/2023 

12 

SAS ARGISOL, 18 rue des Trois Piliers, 85 000 LA ROCHE SUR YON, Tel. : 02.51.43.88.29, Courriel : contact@argisol.fr 
{Lw9¢ уфн ттс тссΣ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Υ 5t L/ нлрто 

 

оΦпΦ /ƻƴǘŜȄǘŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

D'après la Base de Données du Sous-Sol du BRGM ainsi que la base Géorisques, 7 risques naturels sont 
référencés au niveau de la zone d'étude. 

La commune bénéficie d'un programme d'actions de prévention des inondations (PAPI). 

  

 Document  

Reconnaissance de 
l'arrêté de 

catastrophe 
Natruelle  
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3.4.1. Risque « retrait-gonflement des argiles » 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ .wDaΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-
gonflement des argiles. 

Plan retrait - gonflement 
des argiles  

Carte  

Cartographie de l'aléa Retrait -
Gonflement des Argiles sur le 

secteur étudié, échelle 1/10 000 
(Source BRGM)  

 

 

3.4.2. Risque « inondation »  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ .wDaΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŞŜǎ ŘŜǎ 
inondations potentielles cours d'eau et submersion marine de plus d'un hectare (Source : MTES/DGPR) . 

5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(PLU ou PLUi) et dépendent des travaux de protection réalisés. Ces informations sont donc susceptibles de 
ǾŀǊƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Plan aléas remontée 

de nappes  
Carte  

Cartographie de l'aléa 
Remontée de nappes sur 
le secteur étudié, échelle 

1/100 000 (Source 
BRGM)  
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3.4.3. Risque « séisme » 

Un zonage physique de la France a été élaboré, sur la base de plus de 7600 séismes historiques, 
ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝ 
territoire métropolitain est divisé en 5 zones. 

/Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
parasismique dans des limites économiques supportables pour la collectivité. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ƴϲнлмл-1254 et n°2010-1255, du 22 octobre 2010 et applicables à partir de mai 2011, la 
parcelle étudiée se situe en zone 3 (sismicité modérée) selon le nouveau zonage sismique de la France établi 
ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Plan Séisme  Carte  

Cartographie du 
zonage 

sismique sur le 
secteur étudié, 
échelle 1/100 
000 (Source 

BRGM) 

Col_Photo  

 

3.4.4. Risque « cavité souterraine » 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ .wDaΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ. 
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4. 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

4ΦмΦ {ƛǘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ 

La parcelle n°61 étudiée se présentait, le jour de notre intervention, comme un terrain enherbé et fortement 
boisé. En partie Est, dans le sous-bois, le terrain présente un relief très accidenté avec des différences 
dΩaltitudes dΩenviron 2m, dû à dΩanciens terrassements et creusements. Un puits est présent au bord de 
lΩhabitation existante. 

Description  Photo  

Nord  

 

Nord -Est 
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Description  Photo  

Puits , niveau 
dôeau à -
2.6m/TN  

 

Terrai n terrassé 
et creusé en 

partie Est  

 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ Ŝǘ Ŝǎǎŀƛǎ ƛƴ ǎƛǘǳ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ пΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
par la société Argisol. 

Les sondages et essais réalisés sont présentés dans les paragraphes suivants et leurs résultats sont joints en 
Annexe 5 pour les essais et sondages in situ.  
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5. Investigations géotechniques  

5.1. Sondages de reconnaissance à la tarière  

[Ŝǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǘŀǊƛŝǊŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

             N° de sondage 

bƻƳ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ 
T1 (m) T2 (m) T3 (m) T4 (m) T5 (m) T6 (m) 

Terre végétale 0 ς 0.10 0 ς 0.10 0 ς 0.10 0 ς 0.10 0 ς 0.10 0 ς 0.10 

Sable  0.10 ς 1.30 0.10 ς 2.00 0.10 ς 2.00 0.10 -2.00 0.10 ς 1.30 0.10 -1.30 

 

Description  Photo  

Sable  
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5.2. Essais mécaniques in situ  

Les essais mécaniques au pénétromètre D1, D2 et D3 ont permis de caractériser les horizons suivants sous-
jacents à la terre végétale : 

- Un premier horizon sable dunaire lâche, faible compacité, résistance de pointe de 2 à 3MPa, 
ǊŜǘǊƻǳǾŞ ƧǳǎǉǳΩaux profondeurs suivantes : 

o D1 : -0.6m/TN 
o D2 : -0.5m/TN 
o D3 : -0.6m/TN 

 
- Un deuxième horizon de sable dunaire, compacité faible à moyenne, résistance de pointe de 2.5 à 

7MPaΣ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ƧǳǎǉǳΩaux profondeurs suivantes : 
o D1 : Arrêt volontaire à -6.0m/TN 
o D2 : Arrêt volontaire à -6.0m/TN 
o D3 : Arrêt volontaire à -6.0m/TN 

On observe une chute de compacité commune à chaque essai aux alentours de -2.8m/TN, correspondant à 
la zone de battement de nappe. 

 

5.3. Contexte hydrogéologique 

Lors de notre intervention du 04/09/2023, notre géotechnicien a ǊŜƭŜǾŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
le puit à -2.6m/TN. 

Dans le cas où la nappe apparaitrait dans les sondages, les relevés ayant un caractère ponctuel et instantané, 
ƛƭǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
période pluvieuse. 

5.4. Essais de perméabilité 

Les essais de perméabilité K1, K2 et K3 ont été adaptés en essais à niveau variable, la perméabilité du sol 
étant trop élevée pour être mesurée aux essais porchets. Les essais ont été effectués à -0.8m/TN. Les valeurs 
de perméabilité obtenues pour les essais à niveau variable sont les suivantes :  

- K1 : 2.0e10-3m.s-1. 
- K2 : 1.8e10-3m.s-1. 
- K3 : 2.0e10-3m.s-1. 

Ces valeurs indiquent une perméabilité forte. 
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6. Aléas géotechniques et conditions contractuelles 

Ce rapport fixe le terme de la mission G1 phase PGC qui a été confiée à Argisol.  

Le présent document et ses annexes constituent un tout indissociable. Les interprétations et la mauvaise 

utilisation qui pourraient en être faite suite à une communication ou une reproduction partielle ne saurait 

ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ArgisolΦ [ΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 

aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

mission confiée ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de notre société. Enfin, notre entreprise ne 

pourrait être rendue responsable des modifications apportées à la présente étude sans son consentement 

écrit. 

[Ŝǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎƻƭ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 

ŜȄǘǊŀǇƻƭŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ όƭƛŞǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǳƴŜ 

hétérogénéité locale), qui peuvent entrainer des ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ qui ne sauraient être à la charge 

ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǾƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŀǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ŀǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩsǳǾǊŜ ƻǳ ŀǳ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘΩorganiser une visite de chantier pour nos ingénieurs géotechniciens à la fiƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

des fouilles ou de la réalisation des puits. Ce contrôle a pour objet de vérifier que la nature et la profondeur 

Řǳ ǎƻƭ ŘΩŀǎǎƛǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal. 

[Ŝ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ 

ŀǳǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩenchainement prévu ensuite par la norme NF P 94-500 : les phases 

!±tΣ twh Ŝǘ 5/9κ!/¢ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Dн Ǉǳƛǎ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Dо Ŝǘ Dп όŞǘǳŘŜΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴύΦ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩArgisol ǊŜǎǘŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ǉǳƛǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ  
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Annexe 1 : Qualifications générales 

 

Ce rapport fixe le terme de la mission. Il a été préparé afin de définir les propriétés du sol au droit du projet 
et d'assister l'ingénieur à projeter les fondations de l'ouvrage en fonction des caractéristiques des horizons 
géotechniques. 

La définition du sol permettra le dimensionnement des fondations en fonction de la solution ou du procédé 
retenu et des conditions d'exécution des travaux. 

Le but de ce rapport est limité au projet et à sa localisation, le tout décrit ci-avant. Notre description du projet 
permet la compréhension des aspects techniques, des caractéristiques du sol et des ouvrages. 

Dans le cas d'une modification du projet et des solutions proposées, nous devrions en être informés afin de 
revoir ces nouvelles dispositions et de modifier et approuver à nouveau les conclusions de ce rapport. 

Nous recommandons que toutes les opérations de construction en relation avec les terrassements et les 
fondations soient inspectées par un ingénieur géotechnicien de notre équipe afin d'assurer que les 
dispositions constructives soient totalement accomplies pendant les travaux. 

L'analyse et les recommandations soumises dans ce rapport sont basées sur les résultats obtenus à partir des 
sondages dont l'emplacement est indiqué sur le plan d'implantation joint en annexe, et sur toutes les 
informations données dans ce rapport. 

Ce rapport ne tient pas compte des variations latérales entre les sondages. 
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Annexe 2 : Classification des missions géotechniques types 

 

Extrait de la norme NF P 94-500 du 30 novembre 2013 

L'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception 
et de réalisation de tout projet pour contribuer à la maîtrise des risques géotechniques. Le Maître d'Ouvrage 
ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune de ces missions par une ingénierie 
géotechnique. Chaque mission s'appuie sur des données géotechniques adaptées issues d'investigations 
appropriées. 

ETAPE 1 : ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE (G1) 

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d'exécution des ouvrages géotechniques 
qui entre dans le cadre de la mission d'étude géotechnique de conception (étape 2). Elle est à la charge du 
Maître d'Ouvrage ou son mandataire. Elle comprend deux phases : 

Phase étude de Site (ES) 

Elle est réalisée en amont d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour une première identification des 
risques géotechniques d'un site. 

¶ Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec 
visite du site et des alentours. 

¶ Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifiques, le réaliser ou en assurer 
le suivi technique, en exploiter les résultats. 

¶ Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales 
caractéristiques géotechniques et une première identification des risques géotechniques majeurs. 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 

Elle est réalisée au stade d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour réduire les conséquences des 
risques géotechniques majeurs identifiés. Elle s'appuie obligatoirement sur des données géotechniques 
adaptées. 

¶ Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifiques, le réaliser ou en assurer 
le suivi technique, en exploiter les résultats. 

¶ Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d'étude (première approche 
de la ZIG, horizons porteurs potentiels, ainsi que certains principes généraux de construction 
envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols). 
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ETAPE 2 : ETUDE GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 

Cette mission permet l'élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des 
risques géotechniques importants identifiés. Elle est à la charge du Maître d'Ouvrage ou son mandataire et 
Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊend trois 
phases: 

Phase Avant-projet (AVP) 

Elle est réalisée au stade de l'avant-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
géotechniques adaptées. 

¶ Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifiques, le réaliser ou en assurer 
le suivi technique, en exploiter les résultats. 

¶ Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l'avant-
projet, les principes de construction envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, 
fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions générales vis-à -vis des 
nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d'ouvrage géotechnique et la 
pertinence d'application de la méthode observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques 
géotechniques. 

Phase Projet (PRO) 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
géotechniques adaptées suffisamment représentatives pour le site. 

¶ Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifiques, le réaliser ou en assurer 
le suivi technique, en exploiter les résultats. 

¶ Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du 
projet (valeurs caractéristiques des paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques 
donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques (terrassements, soutènements, pentes et 
talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à -vis des 
nappes et des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et 
une approche des quantités. 

Phase DCE / ACT 

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le Maître d'Ouvrage pour 
l'établissement des Contrats de Travaux avec le ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages 
géotechniques. 

¶ Etablir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la 
consultation des entreprises pour leurs études de réalisation des ouvrages géotechniques (dossier 
de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges particulières, cadre de 
bordereau des prix et d'estimatif, planning prévisionnel). 

¶ Assister éventuellement le Maître d'Ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres 
techniques, participé à la finalisation des pièces techniques des contrats de travaux. 
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ETAPE 3 : ETUDES GEOTECHNIQUES DE REALISATION (G3 et G4, distinctes et 
simultanées) ETUDE ET SUIVI GEOTECHNIQUES D'EXECUTION (G3) 

/ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
mesures correctives d'adaptation ou d'optimisation. Elle est confiée à l'entrepreneur sauf disposition 
contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 DCE/ACT. Elle comprend deux phases interactives. 

Phase étude 

¶ Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer 
le suivi technique, en exploiter les résultats. 

¶ Etudier dans le détail les ouvrages géotechniques: notamment établissement d'une note 
d'hypothèses géotechniques sur la base des données fournies par le contrat de travaux ainsi que des 
résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition et dimensionnement (calculs 
justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d'exécution (phasages généraux, 
suivis, auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives 
complémentaires éventuelles ). 

¶ Elaborer le dossier géotechnique d'exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs, 
plans d'exécution, de phasage et de suivi. 

Phase Suivi 

¶ Suivre en continu les auscultations et l'exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si 
nécessaire des dispositions constructives prédéfinies en phase étude. 

¶ Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d'investigations 
géotechniques complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 
les résultats). 

¶ Etablir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents 
nécessaires à l'établissement du dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO). 

 

SUPERVISION GEOTECHNIQUE D'EXECUTION (G4) 

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la 
mission d'étude et suivi géotechniques d'exécution. Elle est à la charge du Maître d'Ouvrage ou son 
mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîǘǊƛǎŜ ŘϥǆǳǾǊŜ ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ 
comprend deux phases interactives. 

 

Phase Supervision de l'étude d'exécution 

¶ Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l'étude géotechnique d'exécution, 
des dimensionnements et méthodes d'exécution, des adaptations ou optimisations des ouvrages 
géotechniques proposées par l'entrepreneur, du plan de contrôle, du programme d'auscultation et 
des valeurs seuils. 
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Phase Supervision du suivi d'exécution 

¶ Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte 
géotechnique tel qu'observé par l'entrepreneur (G3), du comportement tel qu'observé par 
l'entrepreneur de l'ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de l'adaptation ou de l'optimisation 
de l'ouvrage géotechnique proposée par l'entrepreneur (G3). 

¶ Donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO. 

 

DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5) 

Pendant le déroulement d'un projet ou au cours de la vie d'un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, 
de façon strictement limitative, à l'étude d'un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre 
d'une mission ponctuelle. Ce diagnostic géotechnique précise l'influence de cet ou ces éléments sur les 
risques géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles pour le projet ou l'ouvrage existant. 

¶ Définir, après enquête documentaire, un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 
réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 

¶ Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes 
géotechniques d'un désordre) dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la 
globalité du projet ou dans l'étude de l'état général de l'ouvrage existant. 

¶ Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l'ouvrage 
existant, des études géotechniques de conception et/ou d'exécution ainsi qu'un suivi et une 
supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à l'enchaînement des 
missions d'ingénierie géotechnique (étape 2 et/ou 3). 
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Annexe 3 : Déclarations de travaux DT-DICT conjointe  

DT - DICT  DT -  DICT  

DT DICT 1  
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DT - DICT  DT -  DICT  

DT DICT 2  

 

DT DICT 3  
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Annexe 5 : Résultats des sondages et essais mécaniques 
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Annexe 6 : Assurances professionnelles 
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